
 

 

CONSEIL EXECUTIF EB122/30
Cent vingt-deuxième session 10 décembre 2007
Point 7.4 de l’ordre du jour provisoire  

Confirmation d’amendements au Statut 

du Personnel et au Règlement du Personnel
1
 

Rapport du Secrétariat 

1. Les amendements au Règlement du Personnel qui ont été apportés par le Directeur général sont 
soumis au Conseil exécutif pour confirmation conformément à l’article 12.2 du Statut du Personnel.2 

2. Les amendements décrits dans la section I du présent document découlent des décisions devant 
être prises par l’Assemblée générale des Nations Unies à sa soixante-deuxième session, sur la base des 
recommandations de la Commission de la Fonction publique internationale dans son rapport annuel 
pour 2007.3 Si l’Assemblée générale des Nations Unies n’approuve pas les recommandations de la 
Commission, il sera publié un additif au présent document. 

3. Les amendements exposés dans la section II s’appuient sur l’expérience et vont dans le sens 
d’une bonne gestion des ressources humaines. 

4. Ces amendements n’ont aucune incidence financière sur l’exercice 2008-2009. 

5. Les articles amendés du Règlement du Personnel figurent à l’annexe 1. 

I. AMENDEMENTS CONSIDERES COMME NECESSAIRES COMPTE TENU 

DES DECISIONS DEVANT ETRE PRISES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

DES NATIONS UNIES A SA SOIXANTE-DEUXIEME SESSION SUR LA BASE 

DES RECOMMANDATIONS DE LA COMMISSION DE LA FONCTION 

PUBLIQUE INTERNATIONALE 

Rémunération du personnel des catégories professionnelle et de rang supérieur 

6. La Commission a recommandé à l’Assemblée générale des Nations Unies d’augmenter de 
1,97 % le barème des traitements de base minima pour les catégories professionnelle et de rang 
supérieur en appliquant la méthode habituelle d’incorporation des points d’ajustement, laquelle 

                                                      

1 Des exemplaires du Statut du Personnel et du Règlement du Personnel sont disponibles dans la salle de réunion. 

2 Documents fondamentaux, 46e éd., Genève, Organisation mondiale de la Santé, 2007. 

3 Document A/62/30. 
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consiste à accroître le traitement de base tout en réduisant proportionnellement les points d’ajustement 
(selon le principe « ni perte-ni gain »), à compter du 1er janvier 2008. 

7. Des amendements à l’appendice 1 du Règlement du Personnel ont donc été élaborés en 
conséquence et figurent dans l’annexe 2. 

Traitements du personnel hors classes et du Directeur général 

8. Sous réserve de la décision de l’Assemblée générale des Nations Unies concernant la 
recommandation figurant au paragraphe 6 susmentionné, le Directeur général propose, conformément 
à l’article 3.1 du Statut du Personnel, que le Conseil exécutif recommande à la Soixante et Unième 
Assemblée mondiale de la Santé une modification du traitement des Sous-Directeurs généraux et des 
Directeurs régionaux. Ainsi, à compter du 1er janvier 2008, le traitement brut des Sous-Directeurs 
généraux et des Directeurs régionaux sera de US $172 546 par an et le traitement net de US $125 155 
(avec personnes à charge) ou de US $113 332 (sans personnes à charge). 

9. Sur la base des ajustements de traitement susmentionnés, la modification à autoriser par 
l’Assemblée de la Santé concernant le Directeur général adjoint, à compter du 1er janvier 2008, 
entraînera le versement d’un traitement brut de US $189 929 par an avec un traitement net 
correspondant de US $136 454 (avec personnes à charge) ou de US $122 802 (sans personnes à 
charge). 

10. Les modifications de traitement susmentionnées entraîneront une semblable modification du 
traitement du Directeur général. Le traitement devant être autorisé par l’Assemblée de la Santé à 
compter de janvier 2008 sera par conséquent un traitement brut de US $233 720 par an, soit un 
traitement net de US $164 918 (avec personnes à charge) ou de US $146 662 (sans personnes à 
charge). 

II. AMENDEMENTS CONSIDERES COMME NECESSAIRES COMPTE TENU 

DE L’EXPERIENCE ET DANS L’INTERET D’UNE BONNE GESTION DES 

RESSOURCES HUMAINES 

Régime de mobilité et sujétion 

11. Des changements d’ordre éditorial ont été apportés aux articles 360, 360.1 et 360.2 du 
Règlement du Personnel afin d’indiquer que le régime de mobilité et de sujétion comprend 
trois allocations séparées, à savoir : mobilité, sujétion et non-déménagement. Ce changement sert 
également à mieux refléter les amendements relatifs au régime de mobilité et de sujétion que 
l’Assemblée générale des Nations Unies a approuvés à sa soixante et unième session et a décidé de 
mettre en oeuvre à compter du 1er janvier 2007.1 

Démission 

12. Les articles 1010.1 et 1010.2 du Règlement du Personnel ont été amendés afin de préciser 
respectivement les préavis et les répercussions de la démission en fonction des types d’engagement. 

                                                      

1 Résolution 61/239. 
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MESURES A PRENDRE PAR LE CONSEIL EXECUTIF 

13. Compte tenu de ces révisions, le Conseil exécutif souhaitera peut-être examiner les projets de 
résolutions suivants : 

Résolution 1 

Le Conseil exécutif 

CONFIRME, conformément à l’article 12.2 du Statut du Personnel, les amendements 
apportés par le Directeur général au Règlement du Personnel avec effet au 1er janvier 2008 en ce 
qui concerne la rémunération du personnel des catégories professionnelle et de rang supérieur, 
la prime de mobilité et de sujétion et la démission. 

Résolution 2 

Le Conseil exécutif 

RECOMMANDE à la Soixante et Unième Assemblée mondiale de la Santé d’adopter la 
résolution suivante :1 

La Soixante et Unième Assemblée mondiale de la Santé, 

Prenant acte des recommandations du Conseil exécutif concernant la rémunération 
du personnel hors classes et du Directeur général ; 

1. FIXE le traitement afférent aux postes de Sous-Directeur général et de Directeur 
régional à US $172 546 par an avant imposition, d’où un traitement net modifié de 
US $125 155 (avec personnes à charge) ou de US $113 332 (sans personnes à charge) ; 

2. FIXE le traitement afférent au poste de Directeur général adjoint à US $189 929 
par an avant imposition, d’où un traitement net modifié de US $136 454 (avec personnes 
à charge) ou de US $122 802 (sans personnes à charge) ; 

3. FIXE le traitement afférent au poste de Directeur général à US $233 720 par an 
(avant imposition), d’où un traitement net modifié de US $164 918 (avec personnes à 
charge) ou de US $146 662 (sans personnes à charge) ; 

4. DECIDE que ces ajustements de rémunération prendront effet à compter du 
1er janvier 2008. 

 

                                                      

1 Voir le document EB122/30 Add.1 concernant les incidences financières et administratives de cette résolution pour 

le Secrétariat. 
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